
Pétition à au Syndicat CGT EPSMSI – 70 rue des Carrières – 94400 Vitry Sur Seine. 

 PETITION 
-Pour en finir avec la précarité  dans  

la Fonction Publique Hospitalière 

-Pour que les textes soient immédiatement  

appliqués comme le prévoit la LOI 

-Pour que les paroles et les promesses des élus  

soient enfin respectés  dans les plus brefs délais la Cgt demande la 

Titularisation 
pour tous les personnels contractuels et vacataires 

employés sur des missions permanentes. 

Les soussignés, agents titulaires et non-titulaires exigent  dans les plus brefs délais l’application du Protocole  
de transfert et l’application de la loi du 13 mars 2012, qui stipule la titularisation pour les personnels 
contractuels et vacataires employés, sur des missions permanentes de la fonction publique hospitalière. 

Ces employés sont nécessaires pour le maintien du service public et dans la défense de l’intérêt général. Tous 
les agents employés en CDI ou CDD doivent pouvoir en bénéficier, quelque soit le positionnement du directeur. 
Les élus du Conseil d’administration doivent tenir leurs engagements et exiger l’application de la loi. 

Il devient primordiale de régler cette question 3 Ans c’est beaucoup Trop Long, il faut assurer à ces agents une sortie du 
non-titulariat et de la précarité par l’intégration, sans mobilité géographique imposée avec reprise totale de 
l’ancienneté, sans perte de rémunération, dans un corps de fonctionnaire correspondant à la mission exercée et aux 
qualifications et compétences exigées, sur des postes statutaires à créer à cet effet.  

Cette procédure devra l’occasion dans un cadre plus large et par souci d’équité, de remettre à plat le principe 
de validation, pour la retraite, des périodes de contractuel et de vacataire par les agents devenus titulaires. 
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